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~ COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

 

286, RUE ST-JOSYI'H, 7080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC, MONTREAL.

Québec le 19 décembre 1949

Monsieur Gérard Tremblay, |
sous-ministre du Travail, i
H6tel du Gouvernement, i |
Québec, P.q. | >)

RE : Bédard & Hamel Limitée
&

L'Ass. Canadienne des Trav. de l'Automobile.

Monsieur le sous-ministre,

J'accusc rcéception de votre lettre du
15 décembre 1949 ,accompagnée pour dépôt

dc deux copies certifides d'une convention de tra-
vail,en date du 5 octobre 1949 ,interverue entre
les parties ci-dcssus mentionnées ot dérosdc au minis-
thre du Travail,le 6 octobre 1949 sous le numéro 818-A.

mp3

Bicn A vous,
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce 15 ducembre 1949.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,

286, rue St-Josenh,
QUEBEC.

Sujet: Convintion collective entre Bodurd & Huael, Limitoe,
et l'Association Canudienne des Trav (“levres de l’Atonobile.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.2.,
chapitre 162-1 et amendements), je vous inclus, peur _d‘oôt,

ve oe : 2 5 oùto<deux copies certifi ‘es de cette convention datée du ©
bre 1949 et dévesée au ministère du Travail eb Octo-
bre 1.449 en ercoution de la loi des Syndicsto prefescivn-

nel: (S.R.Q., 1741, charitre 172 et amencemerts), sous le nu-
4

méro oe ° .

Sincérement a vous,

l\ssistaurt-souis-"inistre

Donat Quimper 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce

MEMO destiné à La Commission de Pelations ouvrières,
285, rne St-Joseph,

Québec, -

Sujet: Convention collective entre Bédard & mel, Limitée
»

et l'Association Canadienne dos Travailleurs de 1'Auto-

Je vous inclus "me conic du certificat constrtet 12 dépôt
de cette convention collective enregicirie eu ministre du Trevail

en cxécution de la loi des Svndicats rrofessionnels (SF ele, 1011,
chapitre 1°¢ et emendenments', lo sos 12 numéro

> 6 octobre 1949,

8B13—A. Sincèrement À vous,

L'Assistant sous-Miristres

Donat Quimper

T-1177 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 7 novembre 1949.

Monsieur Ovila Bédard,
Bédard & Hamel Limitée,
302-306 est, rue St=Zotique,

Montréal.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 6 octobre 1949,
sous le numéro 818-A , de la convention collective oon-

clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

Bédard & Hamel, Limitée et l'Assoctation Canadienne des
Travailleurs de l'Automobile.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
27 avril 194850mme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au minist®re du Travail a aussi les effets du dApdt =xigé
par la L.* des Relations ouvriédres (S.R.Q., 19.7, ch.ritre
162-A et amendements).

Veuillez agréer' l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

go.

T-1158



== MINISTÈRE DU TRAVAIL
= HÔTEL DU GOUVERNEMENT

! ÿ QUÉBEC

Québec, ce 7 novembre 1949.

Monsieur S.T.Payne, représentant,
L£Association Canadienne des Travailleurs
de l'Automobile,
1231 est, rue Vemontigny,
Montréal

Cher monsieur,
Je vous inclus un certificat constatant le

dépôt fait au ministère du Travail, le 6 octobre 1749,
sous le numéro 813-A , de la convention collective oon-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

Bdard & “amel, Limite et l'Association Canadienne des
Travailleurs de l'Automobile.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
27 avril 1948comme agent négociateur par la Commission de

Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention

au ministère du Travail a aussi les effets du dPpêôt exigé

par la I«* des Relations ouvrières (S.R.Q., 194!, ch-ritre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

Ge
ES. H=2

T-1158



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL à § DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Svndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATEOF DEPOSITOF À COLLECIITE AGREEMENT

Numerqyyguy
Number

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the gixtème

jour du mois de octobre mil neuf cent quarante- neuf
day of the month of nincteen hundred and forty-

le ministére du Travail a regu de MesoTeAIO reraentant,
the Department of Labour has received fromagangation canadienne dca <ruvallleurs

de 1'utoratiles

la convention mentionnée ci-apres, laquelle a été deposee sous le numero B18-A
the hereinafter mentioned agreement, which has been depozited under Numb

savoir:
to wit:

. en date cetobre
Une convention collective du 3 1949e
À collective agreement under date of

intervenueentre Afdard & Namel, Lirdted, et 1'*esociation Canañienne des Sree
between: saillours de l'Autorotiie,

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec.

Sceau - Seal ce ptiène jour du mois deI .
this day of the month of

mil neuf cent quarante-
novenbre nineteen hundred and forty- neufe

Asal tantiministre 
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Fédération Nationale de la Metallurgie
PTT TRADES FEDERATI LL

nn Cree

Ip MONTREAL 24

1pSEEDate

Honorable Antonio Barrette,
Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, F. J.

 

xnnsieur le ‘’inistre,

Vous trouver» sous ce pli, Une tote

authenti pie do la cenverti 1 ‘cllec:ive de travail! modif’ ec

le 5 cctobre, 19L9.

D'UNE PART: BEDARD & HAMFL LIMITEE ayant sa place d'affaires,

392-305 rue St-Zotique est, Montréal, ! ° _e

kL

PAST: LASCCIATION JANADLFINE DES TRAVALD I=LDW
sympa ee T : : a m2 , : * ‘

D'AUT M EILE, (affiliée à la Fé!ération tationale de la Yétallur-

gie, t [escalateur, ‘ertifié par ‘a Jemmission des delat oes
Cuvrière: n'issant pour >* an nom les evployés Je 2 TU.

CE" venT TT
ara ov 4 .

Le tout seumis cerf rmémont à l'article 23

le la loi les Syndiouts professienrels (ch lo J. ell).iio qe
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APPENDICE "pv

Du ccisentement des parties intéressées, la convention collective
intervenue entre BED.RD & HaMEL LTEE, 302-306 5T-JOTIQUE EST, MONTREAL, et
L'aSSOCIATIUN CaNaDIENNE DES TRAVAILLEURS DE L'AUTOMOBILE affilide À la Fédé-
ration Nationale de la Métallurgie et signée le 25 murs 1948 est, pur les
présentes, renouvelée pour une autre année avec les moiffications suivantes:

ART. 6. remplacer décret 148 par 1134

ART. 12- modifier cet article en ajoutant:

"Si ces fêtes tombent un dimanche, le jour suivant sera
considéré comme congé payé. Les ouvriers pourront tou-
tefois travailler de tels jours suivants mais leur ré-
munération sera double, le moment du congé payé ot le
salaire régulier à tenps simple.”

tour du moin de ALT OO

LA FEDERATION NATIONALE DE La METALLURGIE BEDARD & HaMEL LTLE
Lt A

- ’ 4 A - 7 ; )

AS | AGE (dard
CA CN Ag NX Cael

C |

aSSOCIATION CaNADIKNNE DFS
TRaVAILLURS D'. L'AUTUMOBILE 



FEDERATION NATIONALE DE LA METALLURGIE

 

1231, rue de Montigny

MONTREAL 24,

 

Le 5 Octobre, 1949.

Honorable Antonio Barrette,
Ministère du Travail,
H6tel du Gouvernement,
Québec, P. Q.

Monsieur le Ministre,

Vous trouveres sous ce pli, une copie
authentique de la Convention Collective de Travail modifiée
le 5 octobre , 1949,

D'CNE PART: BEDARD & HAMEL LIMITEE ayant sa place d'affaires,
302-306 rue St-Zotique est, Montréal, P.Q.

ET :

DE SECONDE PART : L'ASSOCIATION CANADIENNE DES TRAVAIL-

LEURS DE L'AUTOMOBILIE, (affiliée à la Fédération Nationale de la
Métallurgie) agent négociateur, certifié par la Commission des
Relations Ouvrières agissant pour et au nom des employés de
BEDARD & HAMEL LIMITEE,

Le tout sounis conformément à l'article
23 de la Loi des Syndicats Professionnels (ch 162 S.R.Q. 1941).

Bien à vous

L'ASSOCIATION CANADIENNE DES
TRAVAILLEURS DE L'AUTOMOBILE

Par :

S.T. PAYNE
Représentant

$18 5



APPENDICE pe

Du consentement des parties intéressées, la convention col-
lective intervenue entre BEDARD & HAMEL LTEE, 302-306 ST-ZOYIQUE EST,
MONTREAL, et L'ASSOCIATION CANADIENNE DES TRAVAILLEURS DE L'AUTOMOBILE
affiliée à la Fédération Nationale de la Métallurgie et signée le 25
mars 1948 est, par les présentes, renouvelée pour une autre année avec
les modifications suivantes :

ART: 6. - Remplacer décret 148 par 1134

ART :12, = Modifier cet article en ajoutant :

"Si ces fétes tombent un dimanche , le jour suivent sera
considéré comme congé payé, Les ouvriers pourront tou-
tefois travailler de tels jours suivants mais leur ré-
munération sera double, le moment du congé payé et le
salaire régulier à tenps simple.”

FAIT À AL our du mois octobre l

LA FEDERATION NATIONALE DE LA METALLURGIE BEDARD & HAMEL LTEE

SAI,PAIE VILABEDARD

RANEL

ASSOCIATION CANADIENNE
DES TRAVAILLEURS DE
L'AUTOMOBILE.

S.T. PAYNE
 

" TNSRRETRLaSF WY NOMETEA



18-41

A «/ % MINISTÈRE DU TRAVAIL
tr, HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

QUEBEC, ce 5 juillet 1348.

MEMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimum,
286, rue St=Josenh,

VU 32C-e

Sujets Convention collective ontre Rédard & 7is.ael “initie,
506 est, rue St-Zotique, Montréal, et l'association Cana-

dienne uos Travaulllews ja l'automotile at La Fudsration
N.tionule de làMétallurgie.

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha-
pitre 162 et amendements) , datée du <7 mail 1348 ot dévosée au
ministère du Travail sous le numèro 818.

Sincèrenent & wus,

Le sous=ministre,

H-15

T=1174



 

JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSFLIN.

MEMBRE.

BRUNAY BRAIR,

MEMBRE.

J | wer BOAR

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUERFEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286. RUF ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAMF.

QUEREC. MONTREAL. A

Québec le 15 Juillet 1%48

Co

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q. ;

RE:- Bédard & Hamel Limitée, 306 est, rue St-Zotique,
Montréal, et l’Ass. Can. :es Travailleurs de

l'Automobile et la Fédération Nationale de la
Métallurgie.

Monsieur le scus-ministre,

JMecuce reception de votre le*tre
+ ’ . 2 A,

du 5S juillet 1948 ; Acconparnie our depot

de deux covles certifi“es :Fmne convention ne travail,

en date ‘lu 27 mai 1948 y intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
« Là .

tere du Travail, le 31 mai 1948

gous le numero 818

 

Ty = 1 . > .

i. E, Sernieor, Lh

S
H
A



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

QUEBEC, ce 5 julllet 1248,

MIMO destiné à La Comission de Relations ouvrières
2

286, rue St=Josenh,
QU..BEC.

Sujet: Convention collective entre Bédard & Hemel
Linitde, 306, est rue St-Zotique, Montrdal, et L'aissocie-
tion Cunadiernne des Travailleurs de l’Anrtomnobile et La
Fudiration Netionale d> ln Métallurgie.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de l’arti-
cle 19-A de la Loi des Relations ouvrières (54Ne7. chanitre 162-A et
amendements) , je vous inclus, pour devôt, deux cories certifiées de
cette convention datée du 27 mai 1948 et du:nosee au minis
tère du Travail le 31 mai 1943 en exécution de la Loi des
Syndicats professionnels (SeReQe, 1941, chapitre 1& et amendements).
sous le numdro 818,

Sincèrement À vous,

Le sous-ministre,

H=14

T=1175



| |
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce ler juin 1948,

La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

MEMO destiné à

Sujet: Convention collective entre Bédard & Hamel Limitde,

306 est, rue St-Zotique, Montréal, et l'Ass. Can. des Travailleurs de l'Automobile et La Fédération

deMétallurgie

Je vous inclus une cnpie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail

en exécution de la Loi des Syndicats prefossionnels (S.R.g., 1941,
chanitre 162 et amendements), le 31 nai 1948 sous le numéro

818.

Sincèrement à vous,

Le scus-ninistre

uC. incl.

T=1177



   

 

     
  

 

   
      

 

  

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, cc ler juin 1948.

La Fédération Nationale de la Métallurgie,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

_Secrétaire
   

 

Cher monsieur,

 

      

    
    

  

  

   
  
      

     

 

   

 

   

   

Je vcus inclue un certificat constatant le

dépôt fait au rinist*re du Travail, le 31 mai 1948
sous lc nurére 818 =, d' 1.. convention collvetive conclue
sous la Loi ‘as Synuict: rrefossionncle (S.HhoQe, 1941,
char itre 162 et amendements) interverur contre Bédard & Hamel L
Limitée, 306 est, rue St-Zotique, Montréal, et l'Association
Canadienne des Travailleurs de l'Automobile et La fédération
Nationale de la Métallurgie.

   La partie ouvrière ayant été reconnue le 27
avril 1948 comme arent negociatcur par la Commission de

Relations cuvritres de uébie, le d(rdt de cette conventien
au ministère du Trovail a aussi les cffots du dépôt exigé
par la Loi des Relations cuvrières (S.ReQes 1941, chapitre

167-A ct amendements).

Veuillez agréer l'expression de mos meilleurs
scntiments,

Le Sous=Ministre

  

Gérard Tremblay.
NC. inol.

T=1158



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce ler juin 1948.

Monsieur S.T. Payne, représentant,

Association Canadienne des Travailleurs de

l'Automobile de Montréal,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Cher monsieur,

Je veus inclue un certificat constatant le

dépôt fait au ministre du Travcil, le 31 mai 1948
sous lc numéro 818 ;a 1]. convention corrective conciue
sous la Lei ‘vs Sym.ic'.t: :>efcesionncle (Shesp
cha; itre 162 ct aren: rete) int. >veru- “ntre Bédard* Hamel
Limitée, 306 est, rue St-Zotique, Montréal, et l'Association
Canadienne des Travailleurs de l'Automobile et La Fédération

Nationale de la Métallurgie.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 27
avril 1948 comme arent négociateur par la Cormission de
Relations cuvri*res de .uébic, lc dérôt de cette convention
au ninistère du Trovail a aussi les :ffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SeRoQ., 1941, chapitre
162=A ct anenderents).

Veuillez agréer l'expression de mos meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay.
NC. incl.

H=2
T-1158



T-1158

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce ler juin 1948.

Monsieur Luc Hamel,
Bédard & Hamel Limitée,
306 est, rue St-Zotique,
Montréal °

Cher monsieur,

Je veus inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 31 mai 1948
sous le numéro 818 | do Ja convention collective conclue
sous la Loi ‘es Syncictte profcesionncls (S.,hedes 1941,

char itre 162 et amendements) intervenue centre Bédard & Hamel
Limitée, 306 est, rue St-Zotique, Montréal, et l'Association
Canaéèienne des Travailleurs de l'Automobile et La Fédération
Nationale de la Métallurgie.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 27
avril 1948 comme arent négociateur par la Commission de
Relations cuvritres de .uébce, lo déndt de cette convention
au ministère du Trovail a aussi les cffuts du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.ReQe, 1941, chapitre
167-A et amncnderents).

Veuillez agréer l'expression de mos meilleurs
sentiments,

Le Sous=Ministre

Gérard Tremblay.
MC. incl. 



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 41 COLLECTIVE AGREEMENT

NumérdB
Number

Les présentes établissent que le treste-et-ur:{ène
It is hereby certified that on the

jour du mois de nai nul neuf cent quarante- huit
day of the month of nineteen hundred and forty-

1 , Minsieur 3.1. Payne, rercsentant, Association
le ministère du Travail à reçu de

CaiadvndeHowTHNYéutsHE d'KBlomobile de Voutréal,

la convention mentionnée ci-après, laquelle à été déposée sous le numero 818
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to uit:

Une convention collective en date du 7 mad 1948
A collective agreement under date of

intervenue entre: Bédard & Hamel Limitée, 306 est, rue St-Zotique, Montréal, et
between: l'Association Canadienne des Travailleurs de 1'Automo*:{le et

La Yédération Nationsle de le Métallurçie. Fn vigueur pour une
année à conpter du 31 mai 1948. Renouvellement autonatique.,

Donne cn l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given cn the Government House, in the City of Quebec.

Sceau - Seul ce premier Jour du mois de
this day of the month of

Juin mil neuf cent quarante- mde
nineteen hundred and forty-

— +0 + 6 4 4° 8404 4 8 4 4 3 een 0 41

wc Nous-ministre Deputy Mimister. !



ASSOCIATION CANADIENNE DES

havailleurs de L"Automobile de Montréal
CANADIAN ASSOCIATION OF

emHutomobils Workers of Montrealmama

1231 EST, RUE DEMONTIGNY ces 24 Tél. FAlkirk 3694%
 

 

Montréal 24, lo 20 mail 1948.

MAI 5, A ;
Honorable Anténio Barrette,

Ministre du Travail. od 4
Hôtel du Gouvernement, res /
QUEBEC. ~~ SOW

Cher Monsieur,

Veuillez trouver ci-incluse une copie

authentique de la convention récemment signée entre l*Asso-

ciation Canadienne des Travailleurs de l'Automobile et

Bédard « Hamel Ltée, 306 est, rue St-Zotique, Montréal que
nous désirons déposer en vertu de la Loi des Syndicats Pro-
fessionnels.

Bien a vous,

L'ASSOCIATION CANADIENNE DES TRAVAILLEURS
DE L'AUTOMOBILE DE MONTREAL

PAR:- Cer

S-T. PAYNE,

CONVENTIONS COLLECTIVES| rerprésentant.

0000
- —
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CONVENTION COLLEGTIVE DE TRAVAIL

oonelus conformément aux dispositions de la Loi des Syrdicats rofes-
sionals (6. 162, S.R.Q. 1941) et amendements et de la Loi des Rela-
tions Ouvrières c. 162A, S.R.Q. 1941) et amendements.

ENTRE

D'UNEPART: BEDARD & HAMEL, LIMITEE

LI

D'AUTRE PART: 1, LA FEDERATION NATIONALE DE LA M-TALLURGIE
ci-après appelée "LA FEDERATION",

2. L'AZ OCCIATICG CAMANIENNE NES TRAVAILEURS

DE L'AUTUAUSILZ

affiliée À laiite Fédération et ayant son siège
social en la Cité ‘e Mo tréal, ci-après appelée
LYASSUCIATION,

AMPIDICTION

Cette convention collective, ci-après appelée "Convention", s'applique
À tous les employés payés À l'heure, exception “nite ‘es contremaîtres
nt “es comis de bureau ot ‘e stock-roonm.

 

Conformément au certificat fe reconnaissance énis en favour de l'As-
sociation, en “ate du 27 avril 1948, l'employeur reconnaît .:e l'As-
sociation est la seule :ssociation ouvrière autorisée À =“ ‘octer avec
lui au nm ‘es emp oycs af"actés par la convention pour to t ce qui
regar‘e les salaires et a::tres con’itions de travai! su'vnn* les dispo-
sitions de la convention.

All A.

Le but visé par la convention est de promouvoir l'harmonie dans les
relation: ouvrières, d'assurer d'une part, un neilleur ren’enent de
travail, la "rotection le la propriété et, d'autre vart, d' tablir
des salaires, heures et co:liîitions ‘e travail justes et raisovinbles,

Qu

Ltemployveur s'engage A traiter ses employés avec consid:retion et l'Ag=
sociation s'engage À favoriser la discipline dans le garate ct À encou-
ramer les anployéa A Tournir un travail] honn°te et loyal, et À accepter

‘es directives 76 leurs contrernaîtros,

ia on i Sh AR RT AY SRA dopanMe EL ms



5.

7

10,

ll.

PEEgL RE ekss at .

ole

L'employeur et l'Association s'engagent à coopérer mutuellement dans
la lus grande mesure possible pour pr‘venir les aocidents et assurer
la sécurité des employés.

Ah » » | w Ww oO

Toute grève st toute contre-grève sont interdites pour la durée de la
présente convention.

J NDITIO 3 Vi

 

Sauf dans la mesure où las dispositions de la présente emnvent'on sont
plus avantageuses, les parties conviennent de se considérer liées par
les clauses et dispositions du décret no l4F régissant les enployés Ae
grrage de Montréal 7e ln même manibre que si elles étaient i"oorporées

la présente convention et sans qu'il soit nécessaire de Los rciter.

Tous les r-oours qui existent aux termes dudit décret en favour de cha-
cune ‘es parties existeront également en vertu de et par l'affet de la
présente convention.

Les taux de salaire nour les employés assujettis à la convention seront
ceux qui apparaissent À l'an-exe "A" qui fait partie inté-rante de cette
convention.

Les salaires supérieurs au taux de la convention ne devront <ns être di-
minués À la rise en vi;ueur de cette convention,

I; > RE + +

la senaîne régulière de travail des employés sera de quarante-nsuf heures
(49). La journée régulidre sera répartia comme suit:

de huit heures (+) a,n. à 12.00 heures (midi) p.m. et de 1,0 !eure (1)
Pete À 6.) Leures (6) p.n. Le travail se terminera le sanedi À 12,00
heures (midi).

TIMES SUPPLEMENTAIRE

Tout travail fait en plus de la journée régulière sera rémunré au taux
“e tamps at demi. Toutefois, l'employeur pourra ‘aire trivailler ses em-
*oyés durant deux heures supplémentaires par semaine, À tanns simple, À

condition que ce temps supplénentaire io ‘asse irmédiatem-nt arès 6,00
heures p.m, et n'excda pasa un total ‘e deux !eures par a’ Lloy ar sanaîne,

RS CHOME >

Les jours suivants seront considérés comme jours chômés sans rayes .

Les dimanches La Confédération
Le Vendredi Saint La 3ainteJean Baptiste

L'Ascension L'Immaculée Conception
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Aucun employé, excepté l'homme le service, ne sera requis de
travailler ces jours-là. Tout travail accompli sera rmurr€
À temps double, atcepté pour l'homne de service, qui sara re-
anéré A temps simple.

12. FEUPAXGES

Les trois jours de fates payées, au taux régulier, seront la
Moel, le Premier de l'An et la Fête du Travail, Tout travail
accompli ces jorrs-là sers rémunéré À temps double,

 

Tout ouvrier aura droit À quarante-quatre heures ‘e travail nar
seine, Advenant l'absence volontaire de l'ouvrier, on ‘=i
nuera des heures garanties las heures d'absence volontaire.

Un

 

jes tarmes Aésignant l'emploi d'un travailler ainsi cun les tere
nes désignant le travail auront lu nême signification quc ooux
déterninés par l'arrêté ministériel couvrant l'industrie ‘e l'au-
tomotsile de Montréal,

) 1 / 15e ZENORIE
L'employeur maintiendra la séniorité de chaque en loyé pourvu que
celui-ci ait la compétence ou les qualifications requisen nour
faire le travail qui lui sera confié.

 

[ 16. IECLARATIQND'ANCIENNSTE
1

L'employeur s'engage à fournir une liste indiquant l’anciennoté de
Ghaque employé dans chacune des sections du garage visé par cette
convention.

M 17. PAZ

of +4 raye se fera chaque semaine, en monnaie lépale ou en cue et
les détails suivants devront anparaître sur ou dans 1l'anveleppe de

paye.

a) llom et prénon ju salarié
bj Nate at période ‘o la paye
c) !lnasre d'heures régulières et ay1x *ires
d) éductions “mites
a; ‘'onta::t net pnyé

Le jour de la paye sera le Ventredi de chaque semaîne,

Au reçu de l'autorisation écrite donnée par un employé oowert par
la prysente convention, l'employur s'engage pour la durée lé-ml- de
la corvantion, À retenir, chaque mois, sur la paye je la prorddre



 

Le

semaine dudit employé, le montant de la cotisation xyndicale dont
la déduction est ainsi autorisée et À tranmmettre le totul ‘e ces
sommes au secrétaire-financier de l'Union dans les huit jo vs suivants.

 

3e

Le délégué syn'ical dans le garege ou ses représentants pourront
rencontrer l'enployeur pour régler toute difficulté ou tot Aifférend,

SENCE DES DE

Les délégués ou officiers du yn’icat pourront s’'absenter de l'usine
pour accomplir des fonctions syndicales (conçrbs, journde A!tudes,
convocations d'urgence) mals sans paye pour la perte de temns, Ceux-
ci Fevront aviser l'employeur trois jours À l'avance, 4: posnible, de
manière À ce que le contremaître en soit averti,

I] est entendu, en autant que possible, que le membre du syn’icat, re-
présentant attitré de l'Associntion en vertu de la présenta oo:vention,
devra être un ouvrier possédant la classification du plus haut degré
de compétence de son département,

À HAGE D'AV

L'Union pourra afficher sur des tableaux désignés par l'ansloyeur des
avis concernant ses activités. Ces avis ne seront affiah:s que lorsque
l'employeur les aura approuvés.

xD YL” > Fad » »

5111 y avait désacoord entre un ou des employés et l'emloyeur, l'on
procédera À son règlement de la façon suivantes

a) l'employé “evra d'abord soumettre son grief par der.t, a contre-
maître de son département, avec ou sans le concours du représentant
de 1'Union,

0) Si la décision n'est pas rondu’ par le contremaître dans les vin, t-
quatre heures (24) ou si l'employé n'est pas satisfait de la déci-
sion de son contrenaîtrae, il “evra, s'il veut continuer a récla-
mation exposer ean grief À l'employeur, Avec ou “ar le ronrésentant
“e l'Union.

6) “1 l'employeur ou son plus haut représe:1tant na rent nas “e d‘éci-
sion dans les gquarante-huit heures (4€) ou si l'enrloy” "’accepte
pas la ’écision rendue, ce Fernier pourra recourir À la procé*ure
décrite au parayraphe suivants

d) Si après avoir suivi la procédure prévue aux paragmphes prédécents,
le désaccor’ subsiste entre les parties, l'une ou l’autre partie
pourra avoir recours À l'arbitrave suivant les fismositions 7e la
Loi ‘es Mférends Ouvriers 7e <ufbes (c. 167, 3.h. . l'41).,

mn x,» ) 45 = ;
10e oo. : - A | ’ *Me wy (005 -
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a
Nans le cas de congédienant reconnu injuste par les parties contrac- x
tantes, l'employé congé‘ié sera réinstallé dans ses fonctions avec CS
paiement rétroactif du salaire A compter de la ‘’ate du congédienent.

CLAUSES GEBFALES _
"mi, 3 us

>

Si l'une ou l'autre ‘es clauses ‘e la prése::te convention étai t nulle :
en regar’ des dispositions de la loi, les autres clausos ’e la con-
vention ne seront d'aucune manière affactées par cette nullité,

-     
joVas dT Oh à

Pien dans la présente convention n'est censé affecter les droits Ae
l'employeur ou de l'Union garantis par ‘es lois ou décrets ’u goue
vernement provincial ou ‘’u gouv-rnement fédéral,

 

La présente convertion sera en vigueur pour une année et ‘rontra effet
} compter du Aépdt nrévu par la loi; elle 5e rennuvaeller-: a-tonatique-
nent, ‘'année en année, À défu it 7! me partie d'aviser l'a:tro par
‘ecrit dans un délai 'e ‘as plus de soixante fonrs (60) 71 ‘e moins de
trente (375) jours avant son axpiration de son intention !’y .ettre fin
ou de la modifier.

FAIT A 0iTreaL LE 27 /Mac de l'an nil neuf cent quarante-v#/7

BEDARD & HAMEL LTEE
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salaires

Echelle ‘es salaires minima ‘es compagnons et apprentis de jours

Apnrentis compagnons ‘e jour ‘e toutes les catéories:

ler 36mesStr@cc.ccccccceccccccccctscccecee Ud “0 T'Heure
2ème SOOST. cocon 000000000000 00000000 C.45 a e

Arne année...….….…..…ocovccacoccsocc0000000 O0 = ©
350 Anné@.......200ssccc0ococ0c 0000000000 OOTO"

Compagnons tels que définis À l'article 111 pararrapte 3 du Técret LE.

Première classe.............0.0000000.0000 L,.10 de l'heure
Deuxième ClASB@....000000000s0s00n 0000000 1.0. ® »

Troisidme ClaASS@.cccccccccccccccscccnssss 0.8 ”

4 “chelle “es salaires n.nima “es compagnons et apprentis de nuit:

‘ | /
Apnrentis ler SEMOSÉTP.....0000cc0c00ncen0ca 0000000 0.47 de 1'leure

Zène SUONÜTO....0000000ncc0000c0 00000000 0. 50 " ,

2ème ANNÉE... 0ccoccoc ones 0cvse0 con 0008 des " "

3ère ANNÉ@.cccococvecvsocecence coco casocs 0.7 = "

 

Commaynons :renière classe.......cceccececccccccsccs 1.20 de l'heure
Neuxième ClA3B@....c0cc00000 00000000 00000 1,10 - « "

Troisidèce ClAs8®.....…000000000c000000000 1,00 u n

1 \ J domes fe service ot démolisseurs:

Moins de quatre MOÏB...….0.00c00cocouueu06 0. “0 de l'heure

- ADT®8. cco coccoccsoncccossnscsssosacncsses Je 60 * "

Autres journaliers non oclassifiés........ 0,60 " "


